
Premier
Degré Commun

Le  1er  degré  a  pour  objectif  de  développer  tes  compétences  de  base  afin
d’atteindre les socles nécessaires à la poursuite de tes études secondaires. Le
1er  degré  est  commun  à  toutes  les  écoles  et  donne  accès  aussi  bien  à
l’enseignement  de  transition  (général,  technique  et  artistique)  qu’à
l’enseignement de qualification (technique ou professionnel).

C’est aussi le temps des observations et des découvertes qui te permettront de
construire ton projet individuel d’orientation pour le 2ème degré secondaire. Ce
choix se fera à la fin de la 2ème année, sur base de tes acquis, tes capacités et tes
motivations.

Afin de te  guider,  tu  bénéficieras,  à  l’IMG,  d’un  soutien particulier dans  un
climat de confiance, d’écoute et de respect mutuel grâce à :

 Un nombre limité d’élèves par classe afin de favoriser l’échange et les
relations humaines, 

 Un espace réservé aux 12-14 ans dans le cadre sécurisant d’une école de
quartier,

 Un  plan  individualisé  de  remédiation  si  tu  rencontres  des  difficultés
d’apprentissage

 2h  de  remédiation  (tipis),  un  moment  où  tu  seras  plongé  dans  des
activités plus ludiques en lien avec tes cours de la semaine.

 Un accompagnement logopédique sur place, si tu en as besoin

 Des activités complémentaires pour découvrir différents domaines de la
vie active et citoyenne

 Une  troisième  année  complémentaire  (2S),  qui,  en  cas  de  difficultés
éventuelles,  te  permettra  d’atteindre  les  socles  de  compétences
nécessaires  au  passage  au  deuxième  degré  grâce  à  un  plan
d’apprentissage individualisé. 



Grille horaire

1 C 2 C 2 S 

Education physique 3 h 3 h 3 h

Etude du milieu 4 h 4 h 4 h

Français 6 h 5 h 5 h

Langue moderne (Angl.) 4 h 4 h 4 h

Mathématique 4 h 5 h 5 h

Religion catholique 2 h 2 h 2 h

Sciences 3 h 3 h 3 h

Education plastique 1 h / /

Education musicale / 1 h 1 h

Education par la technologie 1 h 1 h 1 h

Activités complémentaires

(sports, coiffure, sciences)          
2 h 2 h 2 h

Remédiations (Tipis) 2 h 2 h 2 h

Total 32 h 32 h 32 h
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